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Compte rendu

Le  mardi  14  octobre  de  15h  à  17h  Violenne,  conseillère  du  tri  de  la

communauté des communes, est venue au collège pour nous sensibiliser au

tri, nous expliquer les filières du tri et nous présenter certains métiers

relatifs à l'environnement. 

Chaque personne jette 594 kg de déchets par an. C'est Mr. Poubelle qui a

inventé la poubelle en 1884. Le tri a été inventé un peu plus tard en 1974.

Nous trions pour préserver l'énergie de la planète. 

La poubelle jaune sert pour le plastique ménager et le métal.  La verte

pour le verre,  la  bleue pour le papier et dans  les poubelles d'ordures

ménagères, nous mettons tous les autres déchets non recyclables. 

Avec les déchets triés, nous pouvons fabriquer des fibres polaires, pulls,

rembourrage de couette...

 Voici différents métiers :

- ripper

- conducteur de camion 

- responsable de quai

-  trieur manuel

-  collecteur de déchets toxiques,

- responsable sécurité

- responsable d'exploitation etc...

La classe a apprécié cette rencontre.

                     


